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Arrêté n° 1205 CM du 7 novembre 1988 créant et organisant 
les commissions consultatives paritaires relevant de la direction des enseignements secondaires

(JOPF du 17 novembre 1988, n° 46, p. 2144)

Modifié par :

-
Arrêté n° 1492 CM du 26 décembre 1997 ; JOPF du 8 janvier 1998, n° 2, p. 63

-
Arrêté n° 1363 CM du 7 octobre 1999 ; JOPF du 14 octobre 1999, n° 41, p. 2296
-
Arrêté n° 1379 CM du 14 octobre 2002 ; JOPF du 24 octobre 2002, n° 43, p. 2619

-
Arrêté n° 932 CM du 30 août 2006 ; JOPF du 7 septembre 2006, n° 36, p. 3162

-
Arrêté n° 590 CM du 13 juin 2008 ; JOPF du 19 juin 2008, n° 25, p. 2218

-
Arrêté n° 6657 MEE du 22 septembre 2010 ; JOPF du 30 septembre 2010, n° 39, p. 5167

-
Arrêté n° 1483 CM du 23 octobre 2014 ; JOPF du 31 octobre 2014, n° 87, p. 12922 (1)
-
Arrêté n° 1290 CM du 1er septembre 2016 ; JOPF du 9 septembre 2016, n° 73, p. 10225
-
Arrêté n° 228 CM du 15 février 2019 ; JOPF du 22 février 2019, n° 16, p. 3626
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation et de la fonction publique ;
Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 789 PR du 11 décembre 1987 relatif à la composition du gouvernement du territoire ;

Vu l’arrêté n° 511 PR du 30 juin 1988 relatif aux attributions des membres du gouvernement ;

Vu la loi n° 87-556 du 16 juillet 1987 relative au transfert de la compétence du second cycle de l’enseignement du second degré au territoire de la Polynésie française ;

Vu la convention n° 88-0003 du 31 mars 1988 sur l’éducation en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 87 AT du 29  janvier 1987 portant création de la direction des enseignements secondaires ;

Vu l’arrêté n° 190 CM du 19 février 1987 organisant la direction des enseignements secondaires ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 2 novembre 1988,

Arrête :

Article 1er. (remplacé, Ar n° 1290 CM du 01/09/2016, article 1er) — Il est créé auprès de la direction générale de l’éducation et des enseignements des commissions consultatives paritaires.

Un règlement intérieur commun approuvé par arrêté du ministre en charge de l’éducation est applicable aux commissions consultatives paritaires.
Art. 2. (remplacé, Ar n° 1290 CM du 01/09/2016, art. 2) — Les commissions consultatives paritaires sont présidées par le directeur général de l’éducation et des enseignements ou son représentant.
Art. 3.— Les commissions consultatives paritaires sont respectivement compétentes à l’égard de toutes les catégories de personnels titulaires de l’éducation nationale mis à la disposition du territoire.

Elles comprennent un nombre égal des représentants de l’administration et des représentants du personnel. Elles ont des membres titulaires et un nombre égal de suppléants.

Art. 4. (remplacé, Ar n° 228 CM du 15/02/2019, article 1er) — Le nombre des représentants titulaires du personnel est fixé comme suit pour chaque commission :

	Commission
	Personnels représentés
	Nombre de représentants titulaire du personnel

	N° 1
	- Personnels de direction.
	2

	N° 2
	- Conseillers principaux d’éducation,
- Directeur de centre d’information et d’orientation,
- Psychologues de l’éducation nationale du 2nd degré.
	2

	N° 3
	- Professeurs agrégés.
	2

	N° 4
	- Professeurs certifiés,
- Adjoints d’enseignement (sauf EPS),
- Professeurs d’enseignement général du collège.
	9

	N° 5
	- Professeurs de lycée professionnel.
	4

	N° 6
	- Professeurs d’éducation physique et sportive,
- Chargés d’enseignement d’éducation physique et sportive.
	2

	N° 7
	- Attachés des administrations de l’Etat,

- Secrétaires administratifs de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur,
- Infirmiers de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur,

- Assistants de service social des administrations de l’Etat,

- Ingénieurs et personnels techniques de recherche et de formation.
	3

	N° 8
	- Adjoints administratifs de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur.
	2

	N° 9
	- Adjoints techniques de recherche et de formation.
	5


Lorsque l’ordre du jour le justifie, plusieurs commissions pourront être réunies en commission mixte.

Art. 5.— Les commissions consultatives paritaires sont consultées obligatoirement sur les points suivants :

· affectations initiales

· mutations internes

· renouvellement ou prolongation de séjour

· propositions de notations annuelles

· propositions d’avancement

· propositions de mesures disciplinaires

· propositions d’inscription sur listes d’aptitude

· exercice du droit syndical.

Art. 6.— Fonctionnement
Les commissions consultatives paritaires sont convoquées par le président qui arrête l’ordre du jour.

Elles peuvent également être réunies, dans un délai de deux mois à compter de la formulation de la demande, lorsque la moitié au moins des représentants titulaires du personnel le réclament par écrit. En tout état de cause, les commissions doivent tenir au minimum deux réunions chaque année.

Les représentants du personnel peuvent proposer des questions à inscrire à l’ordre du jour au plus tard 48 heures avant le jour de la réunion.

Art. 7.— Les convocations sont, en principe, adressées aux membres titulaires quinze jours avant la date de la réunion.

L’ordre du jour, accompagné autant que possible des documents qui s’y rapportent, est adressé aux membres de la commission en même temps que les convocations.

S’ils ne peuvent pas être transmis en même temps que les convocations et que l’ordre du jour, les documents qui se rapportent à cet ordre du jour doivent être adressés aux membres de la commission au moins 8 jours avant la date de la réunion.

Les convocations vaudront ordre de mission. La durée de l’autorisation d’absence tiendra compte des possibilités d’acheminement des personnels. Elle ne saurait être inférieure à une demi-journée.

Art. 8.— Les membres des commissions consultatives paritaires sont élus pour une période de (remplacé, Ar n° 1483 CM du 23/10/2014, art. 4-a) « quatre années ». Leur mandat peut être renouvelé.

Lors du renouvellement d’une commission consultative paritaire, les nouveaux membres entrent en fonction à la date à laquelle prend fin le mandat des membres auxquels ils succèdent.

(inséré, Ar n° 1483 CM du 23/10/2014, art. 4-b) « La durée du mandat des membres peut être exceptionnellement réduite ou prorogée, dans l’intérêt du service et dans la limite d’une année par décision du ministre en charge de l’éducation. »

Art. 9.— Les représentants, titulaires et suppléants, de l’administration sont nommés par arrêté du ministre de l’éducation.

Art. 10.— Un arrêté du ministre de l’éducation organisera les élections des représentants du personnel et précisera les conditions de fonctionnement des commissions consultatives.

Art. 11.— L’arrêté n° 192 CM du 19 février 1987 est abrogé.

Art. 12.— Le ministre de l’éducation est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 7 novembre 1988.


Pour le Président absent :


Le vice-président,

Georges KELLY


Par le Président du gouvernement du territoire :


Le ministre de l’éducation et de la fonction publique,


chargé des relations avec l’assemblée territoriale


et le Comité économique et social,

Raymond VAN BASTOLAER.

————————————————————
(1) Arrêté n° 1483 CM du 23 octobre 2014 :

Art. 5.— Les dispositions de l’article 8 telles que modifiées par l’article 4 a) du présent arrêté ne s’appliquent pas aux mandats en cours.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


